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La séance est ouverte à 17 h 5. 
 
 

  Point 117 de l’ordre du jour : Barème des quotes-parts pour la répartition  
des dépenses de l’Organisation des Nations Unies (suite)  (A/C.5/57/L.2) 
 
 

  Projet de résolution A/C.5/57/L.2 : Barème des quotes-parts pour la répartition  
des dépenses de l'Organisation des Nations Unies 
 
 

M. Chaudhry (Pakistan) présente le projet de résolution au nom du Président et 
recommande de l'approuver sans le mettre aux voix. 

M. Mustafa (Soudan) demande qu'une virgule soit ajoutée après « Guinée-Bissau » 
au paragraphe 2 de la version arabe du projet. 

M. Iossifov (Fédération de Russie) signale qu'au paragraphe 2 du texte anglais, le 
terme « Decides » a été remplacé par « Agrees » et demande que la version russe 
soit modifiée en conséquence. 

Le Président dit que le Secrétariat tiendra compte de ces deux observations. 

Le projet de résolution A/C.5/57/L.2 est adopté. 

M. Nkingiye (Burundi) exprime l'espoir qu'une amélioration rapide de la situation 
permettra prochainement à son pays d'assumer ses obligations à l'égard de 
l'Organisation des Nations Unies. 

La séance est levée à 17 h 15. 

 

 


